
Employeur, syndicat ou collègue,  
vous pouvez faire la différence dans la vie des victimes. 

Les maisons d’aide et d’hébergement du Regroupement  
des maisons pour femmes victimes de violence conjugale peuvent  

vous aider à mettre en place des mesures.
Pour en savoir plus, consultez notre site web : maisons-femmes.qc.ca

La violence conjugale
ne s’arrête pas  

au seuil de la maison
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Cette initiative est soutenue  
par le gouvernement du Québec.


